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1- Etude Littéraire

a. Le Contexte

Le chapitre 9 contient une narration, la guérison d'un aveugle, et un dialogue en forme de procès. Les deux sont intimement liés et ils constituent ensemble l'unité johannique typique formée d'un signe suivi d'une discussion.

Mais notre texte n'est pas isolé de son contexte. Il suit naturellement ce qui le précède, comme le laisse entendre la conjonction "et" par laquelle il commence. Davantage, il illustre la parole de Jésus en 8, 12 : "Je suis la lumière du monde" reprise d'ailleurs dans le récit en 9, 5 : "Tant que je suis dans le monde, je suis la lumière du monde". En plus, la scène ne comporte pas d'indication de lieu ou de date. Mais on peut puiser ces informations dans le chapitre 7, aux vv. 2, 14 et 37. Aucune autre donnée ne peut être trouvée après ces indications. On est au temple pendant la fête des Tentes. D'ailleurs, le symbolisme de la lumière et de l'eau, bien illustré dans ce chapitre, trouve sa place dans le cadre de cette fête.

D'autre part, le discours de Jn 10, 1-18 où Jésus se présente comme le Bon Pasteur n'est pas séparé de notre péricope ; en effet, on ne trouve point de formule d'introduction en 10, 1. Le double Amen de 10, 1 par lequel commence le discours confirme la continuité du texte, et, en 10, 21 l'interrogation des Juifs renvoie à l'épisode de la guérison... En outre, on peut reconnaître parmi les brebis qui écoutent la voix du berger l'aveugle miraculé fidèle à Jésus, tandis que les chefs de la synagogue qui ont chassé l'ancien aveugle trouvent bien leur place parmi les intrus dans la bergerie.

Ainsi, notre péricope fait partie d'une grande section qui commence en 7, 1 et se termine en 10, 21. La fête des Tentes constitue le cadre de l'action, et le symbolisme de la lumière et de l'eau en assure l'unité thématique.

b. Composition littéraire

Cet épisode est un chef-d'oeuvre d'art dramatique avec une profondeur théologique. On y retrouve des scènes et des dialogues pleins de vie. Plusieurs personnages participent à l'action : Jésus, un aveugle, la foule, les voisins, les pharisiens et/ou les Juifs et les parents du miraculé. Ils constituent des attitudes ou des figures typiques
. On a le Christ, le croyant, de simples curieux, ceux qui vivent leur foi dans la peur et les adversaires qui s'obstinent dans leur incrédulité. Les réactions et les interventions de ces différents "acteurs" donnent à notre texte une vivacité particulière mettant en relief sa richesse théologique.

Jésus n'est pas au premier plan des débats, bien que ces derniers soient centrés sur sa personne et son agir.

Dans le déroulement de l'action, on assiste à un changement d'interlocuteurs : Aux vv. 13-17, les pharisiens discutent avec le miraculé ; mais aux vv. 18-23 les pharisiens sont devenus les Juifs. Les pharisiens rentrent de nouveau sur scène en 9, 40. Certains exégètes comprennent ce changement comme le produit de différentes traditions rédactionnelles
, d'autres y discernent un signe du caractère officiel de l'interrogation
, mais nous croyons qu'il faut plutôt interpréter l'alternance des termes Juifs/Pharisiens comme appartenant à deux niveaux de lecture : au niveau du Christ historique et au niveau de la communauté. Au temps de Jésus, ce furent les chefs des Juifs qui s'opposèrent à Jésus. Au temps de la communauté johannique se consommait la rupture Juifs/Chrétiens, et les Pharisiens de Yavneh qui chassèrent les chrétiens de la Synagogue, furent les principaux ennemis de la communauté
.

Comme c'était le cas en 5, 9 la mention du Sabbat n'est pas placée en début de récit comme on aurait pu s'y attendre
, mais elle est introduite seulement aux vv. 14 et 16, après la description du miracle accompli par Jésus
. Cette introduction du thème du Sabbat prépare la discussion entre les pharisiens mentionnés au v. 16 et rend la controverse plus vive. Puisque Jésus n'observe pas le Sabbat, il est un pécheur (vv. 16, 24, 25 et 31). La controverse va permettre à l'ex-aveugle de confesser sa foi en celui qui a accompli le miracle dont il a été l'objet.

Au v. 35, on trouve une variante à propos du titre "Fils de l'homme", qui dans quelques manuscrits est remplacé par "Fils de Dieu". Cette deuxième formule n'est certainement pas primitive, car elle explique le premier titre et le rend plus explicite et par conséquent plus conforme à la foi ; cette leçon, plus facile, est donc à écarter
.

Dans ce texte on ne rencontre guère les termes marturein et marturion qui sont utilisés normalement pour exprimer l'idée de témoignage. Cependant, il est clair qu'on assiste à un procès et à des interrogatoires. Dans cette ambiance, l'idée de témoignage est omniprésente : Les voisins, les parents et surtout le miraculé sont sollicités pour témoigner à propos du miracle et de son auteur. L'ex-aveugle, confronté aux Juifs obstinés dans leurs convictions et hostiles à Jésus, est obligé de prendre une décision par rapport à celui qui l'a guéri. Il témoigne de son expérience et il arrive finalement à exprimer une confession de foi en Jésus, le Fils de l'homme.

c. Division et Structure

Tout le chapitre 9 est enserré par une grande inclusion formée par le lien intime entre péché et cécité. Dans le verset initial, ce handicap physique est mis en dépendance directe avec le péché (vv. 1-5). A la fin de la péricope, Jésus parle de la cécité spirituelle des pharisiens, fruit de leur obstination dans l'incrédulité ; c'est pourquoi leur péché demeure (vv. 39-41).

D'autres parallélismes peuvent être observés dans la péricope. Les vv. 6-7 présentent Jésus qui donne à l'aveugle la vue ; en parallèle, aux vv. 35-38 on retrouve Jésus qui cette fois, ouvre les yeux du miraculé à la foi.

La partie centrale (vv. 8-34) rapporte les discussions et les interrogatoires sur l'ex-aveugle, sur la vérité du miracle et surtout sur l'identité de Jésus et son autorité. Si l'on considère les personnages mis en scènes on peut trouver une structure concentrique à l'intérieur de cette section centrale. On trouve d'abord l'entourage de l'aveugle guéri qui s'interroge sur son identité et qui lui demande ensuite des explications sur sa guérison (vv. 8-12). Puis on l'amène chez les pharisiens où on assiste à un premier interrogatoire (13-17). Pour s'assurer de son identité les pharisiens font appel aux parents du miraculé qui sont assez évasifs dans leur réponse (18-23). De nouveau, les pharisiens interrogent l'ex-aveugle et finissent par le chasser de la synagogue (24-34).

A partir de ces observations nous proposons le schéma suivant :

A- Jésus et les disciples : lien péché-cécité (9, 1-5)

B- Guérison de l'aveugle : ouverture de ses yeux à la lumière physique (9, 6-7)

C- Section centrale : Procès (9, 8-34)

a. L'aveugle et son entourage (9, 8-12)

b. 1er interrogatoire par les pharisiens (9, 13-17)

a'. Les parents face aux pharisiens (9, 18-23)

b'. 2ème interrogatoire et exclusion de l'ex-aveugle de la synagogue (24-34)

B'- Foi de l'aveugle miraculé : ouverture de ses yeux à la lumière de la foi (9, 35-38)

A'- Jésus et les pharisiens : cécité spirituelle et péché qui demeure (9, 39-41).

Le texte structuré selon la division proposée se présente ainsi :

A) 9 1En passant, il vit un homme aveugle de naissance. 2Ses disciples lui demandèrent : "Rabbi, qui a péché, lui ou ses parents, pour qu'il soit né aveugle ?" 3Jésus répondit : "Ni lui ni ses parents n'ont péché, mais c'est afin que soient manifestées en lui les oeuvres de Dieu. 4Tant qu'il fait jour, il nous faut travailler aux oeuvres de celui qui m'a envoyé ; la nuit vient, où nul ne peut travailler. 5Tant que je suis dans le monde, je suis la lumière du monde."

B) 6Ayant dit cela, il cracha à terre, fit de la boue avec sa salive, enduisit avec cette boue les yeux de l'aveugle 7et lui dit : "Va te laver à la piscine de Siloé" - ce qui veut dire : Envoyé. L'aveugle s'en alla donc, il se lava et revint en voyant clair.

C) Section Centrale : Procès
a) 8Les voisins et ceux qui étaient habitués à le voir auparavant, car c'était un mendiant, dirent alors : "N'est-ce pas celui qui se tenait assis à mendier ?" 9Les uns disaient : "C'est lui." D'autres disaient : "Non, mais il lui ressemble." Lui disait : "C'est moi." 10Ils lui dirent alors : "Comment donc tes yeux se sont-ils ouverts ?" 11Il répondit : "L'homme qu'on appelle Jésus a fait de la boue, il m'en a enduit les yeux et m'a dit : Va-t'en à Siloé et lave-toi. Alors je suis parti, je me suis lavé et j'ai recouvré la vue." 12Ils lui dirent : "Où est-il ?" Il dit : "Je ne sais pas."

b) 13On le conduit aux Pharisiens, l'ancien aveugle. 14Or c'était sabbat, le jour où Jésus avait fait de la boue, et lui avait ouvert les yeux. 15A leur tour les Pharisiens lui demandèrent comment il avait recouvré la vue. Il leur dit : "Il m'a appliqué de la boue sur les yeux, je me suis lavé et je vois." 16Certains des Pharisiens disaient : "Il ne vient pas de Dieu, cet homme-là, puisqu'il n'observe pas le sabbat" ; d'autres disaient : "Comment un homme pécheur peut-il faire de tels signes ?" Et il y eut scission parmi eux. 17Alors ils dirent encore à l'aveugle : "Toi, que dis-tu de lui, de ce qu'il t'a ouvert les yeux ?" Il dit : "C'est un prophète."

a') 18Les Juifs ne crurent pas qu'il eût été aveugle tant qu'ils n'eurent pas appelé les parents de celui qui avait recouvré la vue. 19Ils leur demandèrent : "Celui-ci est-il votre fils dont vous dites qu'il est né aveugle ? Comment donc y voit-il à présent ?" 20Ses parents répondirent : "Nous savons que c'est notre fils et qu'il est né aveugle. 21Mais comment il y voit maintenant, nous ne le savons pas ; ou bien qui lui a ouvert les yeux, nous, nous ne le savons pas. Interrogez-le, il a l'âge ; lui-même s'expliquera sur son propre compte." 22Ses parents dirent cela parce qu'ils avaient peur des Juifs ; car déjà les Juifs étaient convenus que, si quelqu'un reconnaissait Jésus pour le Christ, il serait exclu de la synagogue. 23C'est pour cela que ses parents dirent : "Il a l'âge ; interrogez-le."

b') 24Les Juifs appelèrent donc une seconde fois l'homme qui avait été aveugle et lui dirent : "Rends gloire à Dieu ! Nous savons, nous, que cet homme est un pécheur." 25Lui, répondit : "Si c'est un pécheur, je ne sais pas ; je ne sais qu'une chose : j'étais aveugle et à présent j'y vois." 26Ils lui dirent alors : "Que t'a-t-il fait ? Comment t'a-t-il ouvert les yeux ?" 27Il leur répondit : "Je vous l'ai déjà dit et vous n'avez pas écouté. Pourquoi voulez-vous l'entendre à nouveau ? Est-ce que, vous aussi, vous voudriez devenir ses disciples ?" 28Ils l'injurièrent et lui dirent : "C'est toi qui es son disciple ; mais nous, c'est de Moïse que nous sommes disciples. 29Nous savons, nous, que Dieu a parlé à Moïse ; mais celui-là, nous ne savons pas d'où il est." 30L'homme leur répondit : "C'est bien là l'étonnant : que vous ne sachiez pas d'où il est, et qu'il m'ait ouvert les yeux. 31Nous savons que Dieu n'écoute pas les pécheurs, mais si quelqu'un est religieux et fait sa volonté, celui-là il l'écoute. 32Jamais on n'a ouï dire que quelqu'un ait ouvert les yeux d'un aveugle-né. 33Si cet homme ne venait pas de Dieu, il ne pourrait rien faire." 34Ils lui répondirent : "De naissance tu n'es que péché et tu nous fais la leçon !" Et ils le jetèrent dehors.

B') 35Jésus apprit qu'ils l'avaient jeté dehors. Le rencontrant, il lui dit : "Crois-tu au Fils de l'homme ?" 36Il répondit : "Et qui est-il, Seigneur, que je croie en lui ?" 37Jésus lui dit : "Tu le vois ; celui qui te parle, c'est lui." 38Alors il déclara : "Je crois, Seigneur", et il se prosterna devant lui.

A') 39Jésus dit alors : "C'est pour un discernement que je suis venu en ce monde : pour que ceux qui ne voient pas voient et que ceux qui voient deviennent aveugles." 40Des Pharisiens, qui se trouvaient avec lui, entendirent ces paroles et lui dirent : "Est-ce que nous aussi, nous sommes aveugles ?" 41Jésus leur dit : "Si vous étiez aveugles, vous n'auriez pas de péché ; mais vous dites : Nous voyons ! Votre péché demeure."

2- Lecture Théologique

L'évangéliste introduit ce récit par une locution rare : "en passant... (kai paragwn... )" (v. 1). Cette expression descriptive est utilisée seulement ici dans le quatrième évangile, mais elle n'est pas inhabituelle chez les synoptiques
, elle sert de lien avec la scène précédente. D'autre part, même si les synoptiques rapportent plusieurs guérisons d'aveugles
, Jean seul ajoute un détail inédit en parlant d'un "homme aveugle de naissance (anqrwpon tuflon ek genethj)"
, ce qui enrichit le symbolisme de la scène.

a. Jésus et les disciples

Le dialogue entre les disciples et Jésus, permet à celui-ci de préciser le motif de son intervention. Les disciples font écho par leur question à une opinion commune du judaïsme selon laquelle il y a un rapport entre le péché et le malheur physique de l'homme
 ; d'ailleurs, les interlocuteurs de l'ancien aveugle font allusion à cette pensée au v. 34.

La réponse de Jésus échappe à cette polémique, d'abord en écartant la possibilité que la cécité de cet homme provienne d'un péché personnel ou d'autrui, puis en situant l'événement dans le plan salvifique : "c'est afin que soient manifestées en lui les oeuvres de Dieu" (v. 3). Il se réfère à la situation de l'aveugle auquel il va donner la vue, manifestant ainsi Dieu à l'oeuvre dans le monde. Le signe que Jésus accomplit comporte une valeur révélatrice et constitue un témoignage de l'action salvifique de Dieu dans le monde.

Dieu est à l'oeuvre dans le monde, et Jésus aussi. Le v. 4 rappelle une affirmation de Jésus en 5, 17 : "Mon Père est à l'oeuvre jusqu'à présent et j'oeuvre moi aussi" mais cette fois il s'associe les disciples par un "nous"
. Les disciples doivent eux aussi "travailler aux oeuvres de celui qui m'a envoyé". A leur tour, ces oeuvres rendent témoignage à la mission de Jésus dans le monde et à la validité de sa Parole, comme l'avait affirmé Jésus lui-même en 5, 36.

Le temps de la manifestation des oeuvres de Dieu est appelé "jour", en contraste avec la "nuit" durant laquelle "nul ne peut travailler" (v. 4). La signification de ces termes va au delà du sens littéral. La déclaration solennelle de Jésus qui précède confirme leur valeur symbolique : "Tant que je suis dans le monde, je suis la lumière du monde" (v. 5). Il reprend l'affirmation de 8, 12. Le signe qui suit est une illustration de cette parole, il manifeste l'efficacité de la lumière qu'est Jésus.

b. La guérison de l'aveugle

Le récit du miracle suit logiquement la parole de Jésus et ceci est exprimé  clairement par la locution "ayant dit cela...". L'agir de Jésus n'est pas précédé par une demande explicite de l'aveugle. Celui-ci a été introduit comme objet d'un "débat théologique", mais il devient maintenant bénéficiaire de la miséricorde divine, et plus encore, il représente une occasion de révélation. L'aveugle ne va pas récupérer ce qu'il possédait et qu'il a perdu, il va naître à une nouvelle existence.

Le récit en soi est très sobre et concis. Jésus crache et fait de la boue avec sa salive pour enduire les yeux de l'aveugle (v. 6) ; l'évangéliste le rappellera trois autres fois au cours du récit (vv. 11, 14 et 15). L'emploi de la boue renforce la transgression du Sabbat mais il se rattache aussi à l'acte par lequel Dieu a formé l'homme selon la Genèse
 : Jésus inaugure la création de l'homme nouveau.

Toute interprétation magique des gestes de Jésus est à écarter, car ce n'est pas la salive ni la boue qui opère le miracle, mais la guérison se fait seulement après l'ablution "à la piscine de Siloé - ce qui veut dire : Envoyé" (v. 7). Jésus est l'Envoyé, et c'est lui qui opère le miracle. Pendant la fête des Tentes qui revêtait une signification messianique, lors d'une procession solennelle on allait puiser de l'eau à la piscine de Siloé. Une fois de plus, la tradition juive trouve son accomplissement en Jésus, l'Envoyé de Dieu.

Les Pères de l'Eglise donnaient volontiers à ce signe une portée baptismale
. Pareillement, des auteurs modernes estiment que l'évangéliste vise bien le baptême
. Les raisons d'une telle interprétation se trouvent dans le texte même : Selon l'ordre de Jésus, la guérison de l'aveugle a lieu après qu'il se fut lavé à la piscine de Siloé ; les verbes enduire (cf. 2Co 1, 21) et se laver font écho à une pratique baptismale ; la situation de l'aveugle de naissance reflète celle de tout homme enfermé dès sa naissance dans les ténèbres et qui recevra l'illumination lors du baptême... Cette lecture est possible en situant le texte à l'intérieur de l'expérience de la communauté chrétienne primitive.

"L'aveugle s'en alla donc, il se lava et revint en voyant clair" (v. 7). Les yeux de l'aveugle s'ouvrent à la lumière et il devient voyant en obéissant à l'ordre de Jésus. La guérison de la cécité physique est accomplie, mais l'évangéliste n'est pas arrivé à son but.

c. Le procès

La guérison va faire subir au miraculé une série d'interrogatoires, un véritable procès, qui le transforme en témoin de Jésus devant les Juifs. Jésus n'intervient pas pour justifier son action ; il laisse son témoin exprimer son expérience. Il rentre en scène à la fin du procès pour prononcer le jugement.

c.1. L'ex-aveugle et son entourage

"Les voisins et ceux qui étaient habitués à le voir auparavant" (v. 8) sont les premiers à s'apercevoir du fait. Leur réaction est presque superficielle, mais on assiste tout de même à une évolution progressive de leur intérêt.

D'abord,  rencontrant l'homme, ils constatent et affirment le caractère bien réel de la guérison, mais ils expriment des avis contraires sur l'identité du miraculé. L'ex-aveugle tranche sans hésiter et il confirme son identité par un "c'est moi (Egw eimi)" (v. 9), formule normalement réservée à Jésus dans le quatrième évangile et dans des situations solennelles
.

Ensuite se  pose la question du "comment" le miracle a été fait. Cet adverbe interrogatif revient plusieurs fois dans le récit avec une certaine insistance
. L'aveugle guéri raconte comment "l'homme qu'on appelle Jésus" (v. 10) lui a ouvert les yeux. Cette tournure, unique dans l'évangile de Jean, est une description de Jésus en des termes purement humains ; elle marque la distance qui sépare encore l'ex-aveugle de la vraie connaissance de Jésus qu'il va acquérir ultérieurement
.

Finalement, la foule veut savoir où est cet "homme" capable de donner la vue aux aveugles. Cet intérêt pour voir Jésus semble être motivé uniquement par la curiosité
. Le miraculé ignore pour le moment où trouver Jésus, (v. 12). Après avoir approfondi son expérience et progressé dans la compréhension de celui qui lui a fait voir la lumière lors de son "procès", c'est Jésus lui-même qui se présentera à lui pour faire aboutir son cheminement, lui permettant ainsi de professer totalement sa foi (vv. 35-38).

c.2. Premier interrogatoire de l'ex-aveugle

Les gens simples constatent le prodige mais ils ne savent pas l'interpréter. Cette tâche revient à une autorité compétente, en l'occurrence les Pharisiens. L'ex-aveugle est alors conduit aux Pharisiens, et c'est seulement maintenant qu'on est informé que le miracle a eu lieu un jour de Sabbat (v. 14). Encore une fois, Jésus a transgressé la loi du repos sabbatique, ce qui le disqualifie aux yeux des garants de la Torah et rehausse la tension.

Après avoir entendu la version du miraculé, certains Pharisiens formulent déjà un premier verdict : "Il ne vient pas de Dieu, cet homme-là, puisqu'il n'observe pas le sabbat" (v. 16) ; d'autres sont moins hâtifs et s'interrogent "comment un homme pécheur peut-il faire de tels signes
 ?". On remarque que les deux interprétations dépassent déjà la dimension matérielle du miracle. Ce miracle constitue un "signe" qui porte à s'interroger sur Jésus, son origine et son identité. Contrairement à l'entourage qui ne distinguait rien au delà du prodige, les Pharisiens discernent quelque chose, mais ils sont divisés et perplexes et ne parviennent pas à s'ouvrir au témoignage du signe.

Par contre, l'ex-aveugle sollicité par ses enquêteurs, donne son opinion promptement sur son guérisseur : "c'est un prophète" (v. 17), c'est à dire quelqu'un qui agit au nom de Dieu. Le terme désigne un homme de Dieu fidèle à sa mission
. Cette confession courageuse, mais encore incomplète, est un autre pas dans sa reconnaissance progressive de Jésus et elle va en parallèle avec le durcissement progressif des Pharisiens.

c.3. Les Pharisiens et les parents du miraculé

Face à l'évidence du signe, les Pharisiens, maintenant substitués par le terme plus officiel "les Juifs", réagissent en mettant en cause l'identité du miraculé et ils veulent s'en assurer auprès de ses parents. Ces derniers sont appelés à la barre des témoins. Interrogés par les enquêteurs, ils confirment que le miraculé mis en examen est leur fils, et il est bien né aveugle (v. 20). Mais ils n'ajoutent rien à propos du "comment" du miracle ni de son auteur ; ils s'abstiennent de donner une opinion personnelle sur l'interprétation du signe ou sur Jésus lui-même, par peur d'être chassés de la synagogue.

L'exclusion de la synagogue doit être située au temps de l'évangéliste, surtout que le motif d'une telle mesure est de "reconnaître (o(mologein) Jésus pour le Christ", cette "reconnaissance" faisant écho à une formulation de l'Eglise primitive
. L'évangéliste se sert de cet anachronisme, en présentant l'ex-aveugle comme le témoin de Jésus, il fait de lui un modèle pour les membres de sa communauté, obligés de choisir entre l'enseignement de la synagogue et la fidélité au Christ
.

Pour s'en sortir, les parents renvoient la question à leur fils qui peut désormais répondre pour lui-même, puisqu'il a déjà l'âge pour témoigner validement
.

c.4. Deuxième interrogatoire de l'ex-aveugle

Maintenant il n'y a plus de doute sur le miraculé ni sur la réalité du miracle. Les Juifs utilisent leur autorité
 pour convaincre, voire obliger l'ancien aveugle à changer d'avis à propos de Jésus. Ils se servent d'une formule biblique solennelle "Rends gloire à Dieu !"
 pour adjurer le miraculé de dire la vérité, c'est à dire à se conformer à leur décision : "Nous savons, nous, que cet homme est un pécheur" (v. 24). Pour eux, la rupture de la loi ne peut que conduire à cette conclusion.

La certitude arrogante des enquêteurs qui se sont érigés en juges, se heurte à l'expérience personnelle de l'ex-aveugle qui ne se lasse pas de répéter qu'il était aveugle et que à présent il voit (v. 25). Face au savoir trop assuré des Juifs, le miraculé reconnaît qu'il sait seulement une chose, celle qu'il a expérimentée lui-même. Les Juifs reviennent à la question du "comment" du miracle (v. 26), probablement pour essayer de faire tomber l'ancien aveugle dans la contradiction. La réponse est pleine d'humour et d'ironie (v. 27) : "Je vous l'ai déjà dit et vous n'avez pas écouté. Pourquoi voulez-vous l'entendre à nouveau ? Est-ce que, vous aussi, vous voudriez devenir ses disciples ?". L'ex-aveugle accuse les Juifs de ne pas vouloir écouter : Ils n'accueillent pas le témoignage de Dieu donné à travers le signe de la guérison, et ils refusent d'écouter le témoignage du bénéficiaire du miracle.

Les gardiens de la loi sont furieux d'entendre une telle insinuation qui leur parvient comme une insulte et un défi. Ils sont fiers d'être les disciples de Moïse et trouvent leur sécurité dans la loi qui leur a été donnée. En entendant les Juifs invoquer "Moïse à qui Dieu a parlé" (v. 29), les lecteurs se rappellent du discours de Jésus qui citait Moïse parmi ses témoins (5, 46). تtre "disciple de celui-là (maqhthj ei ekeinou)" est honteux
, puisque ça correspond à suivre un pécheur au détriment de la loi des Pères. On assiste, là aussi, à une transposition au temps de l'évangéliste qui illustre l'hostilité des responsables Juifs envers les disciples de Jésus, les chrétiens. Les Juifs se referment davantage sur leur "vérité" tandis que le miraculé progresse en sens inverse, du simple constat de la guérison à la défense de son auteur. Paradoxalement, le reproche de ses interrogateurs lui convient désormais
.

Au v. 29 la question de l'origine de Jésus est de nouveau posée. Ils prétendent bien connaître la Torah, mais ils ignorent l'origine et l'identité de "celui dont Moïse a écrit dans la loi ainsi que les prophètes" (1, 45). Ironiquement, le miraculé s'avère instruit de la loi et il reproche à ses enquêteurs de ne pas savoir interpréter les Ecritures. Il cite un principe scripturaire
 en employant le langage même des Juifs : "Nous savons (oidamen) que Dieu n'écoute pas les pécheurs..." (v. 31). L'ex-aveugle emploie le pluriel "nous savons" puisqu'il parle aussi au nom des chrétiens qui devaient utiliser le même argument pour faire face aux attaques des Juifs.

Pour l'ancien aveugle, Jésus est écouté par Dieu parce qu'il fait sa volonté, ce qui renvoie à la parole de Jésus au début de la péricope : "il nous faut travailler aux oeuvres de celui qui m'a envoyé" (v. 4). En conclusion de sa "leçon" érudite, le nouveau disciple témoigne de l'origine divine de Jésus : "Si cet homme ne venait pas de Dieu, il ne pourrait rien faire" (v. 33) ce qui constitue aussi une réponse aux Juifs qui ignoraient "celui-là... d'où il est" (v. 29).

Embarrassés par cette argumentation, il ne reste aux Juifs que l'usage de la force pour réduire au silence ce témoignage public et audacieux du miraculé. D'abord ils l'insultent en revenant à l'objet du débat théologique ouvert au début du texte : cet homme ignorant a osé leur faire la leçon, bien qu'il soit né dans le péché (v. 34). Donc, ils mettent la cécité physique de cet homme en relation directe avec le péché. Enfin, "ils le jetèrent dehors" (v. 34). C'est une expression très forte, utilisée par Jésus en 12, 31 à propos du "prince de ce monde". L'aveugle guéri a fait son choix, il n'a plus le droit d'appartenir à la communion religieuse juive : il est donc expulsé de la synagogue. Il reçoit le châtiment que ses parents cherchaient à éviter. En fait, dans ce contexte, "être jeté dehors" correspond à l'expulsion de la synagogue mentionnée au v. 22. A la fin du procès le témoin est condamné et Jésus avec lui. Mais pour l'évangéliste, le vrai jugement n'a pas encore été prononcé.

d. La foi de l'aveugle guéri

Le responsable de tout le procès était au centre de toutes les discussions mais c'est après l'expulsion du miraculé en raison du témoignage rendu en sa faveur qu'il entre en scène et reprend la parole. On assiste à une nouvelle rencontre de Jésus avec le bénéficiaire du signe. Comme lors de la première rencontre, l'initiative appartient à Jésus. La première fois Jésus aperçoit l'aveugle, il l'approche, il lui donne un ordre auquel l'aveugle répond en s'exécutant (vv. 6-7), par contre, cette fois il y a un dialogue. L'aveugle guéri a beaucoup progressé dans la connaissance de l'auteur du signe, mais Jésus seul peut l'introduire à la foi parfaite.

"Crois-tu au Fils de l'homme ?" (v. 35). A l'aide de sa formation juive, le miraculé avait reconnu, à travers le signe, Jésus comme un prophète et un homme qui vient de Dieu ; maintenant il est appelé à croire au Fils de l'homme. Selon le livre de Daniel, la figure du Fils de l'homme est celle du Juge eschatologique (Dn 7, 13).

Jean emploie ce titre dix fois dans son évangile
 pour illustrer plusieurs aspects christologiques essentiels. Il dit l'humanité de Jésus ; le Verbe est devenu Fils de l'homme dans sa situation humaine. Jésus se révèle à travers ses paroles, ses gestes et son comportement humain ; en effet, l'ex-aveugle a su reconnaître la véritable identité de Jésus à partir du signe dont il était le bénéficiaire. Ce titre dévoile aussi l'origine de Jésus objet de discussion dans notre texte : Il est "celui qui est descendu du ciel" (3, 13). L'aveugle guéri avait affirmé au v. 33 qu'il faut chercher du côté de Dieu l'origine de Jésus ; son acceptation de ce titre précise son point de vue. Finalement, dans le quatrième évangile, le Fils de l'homme a le pouvoir de juger et de sauver (cf. 3, 14 ; 5, 25) ; sa présence dans le monde opère déjà un discernement (cf. v. 39).

La mention de notre texte n'est pas accompagnée d'un verbe explicitant la fonction de cette figure. Son emploi absolu suggère que toute la richesse de ce titre est évoquée, mais à partir du contexte, il peut indiquer la mission d'attirer tous les hommes à lui (cf. 12, 31-36) ; il s'agit certainement d'une formule christologique qui surpasse la simple acception juive.

Le miraculé est prêt à exprimer sa foi, mais il attend encore quelque illumination sur l'identité du Fils de l'homme. En harmonie avec le symbolisme du chapitre, Jésus répond "Tu le vois..."
 (v. 37). Avec la lumière physique, l'aveugle s'ouvre aussi à une vue plus profonde, qui n'est autre que la foi. L'aveugle guéri confirme son adhésion à Jésus par une confession de foi très simple
  et se prosterne devant celui qui a fait de lui un homme nouveau.

e. Jésus et les Pharisiens

Jésus, le Fils de l'homme, prononce son jugement au terme du débat-procès. Son verdict est donné au sujet des Pharisiens, mais aussi au sujet de ceux qu'ils représentent. Jésus s'était déclaré la lumière du monde en 8, 12 et en 9, 5 ; sa parole se rattache à cette idée, en précisant l'effet de sa présence dans le monde. Sa venue dans le monde
 est pour un "discernement (krima)...", ce qui place déjà cette déclaration au niveau juridique, ce qui est normal dans le contexte d'un procès. Le jugement dépend de l'attitude de l'homme face à la lumière. Dans notre péricope, l'attitude des pharisiens contraste avec celle de l'ex-aveugle. Les uns ont refusé la manifestation de la lumière et l'autre est devenu témoin de son action salvatrice dans le monde. Le langage est métaphorique : le "voir" et le "non voir" dont parle Jésus se réfère à l'accueil ou au refus de l'Envoyé de Dieu qui travaille aux oeuvres de Dieu (cf. v. 4).

Les Pharisiens qui se trouvaient là se sentent concernés. Suite à leur demande Jésus précise sa pensée. Le thème débattu du lien entre cécité et péché revient dans la réponse de Jésus, qui se situe à un autre niveau. Car le péché n'est pas lié à la cécité physique ; il l'est plutôt à cette forme d'aveuglement qu'est la suffisance humaine qui prétend "voir" et "savoir" tout, et refuse de s'ouvrir à la lumière manifestée en Jésus. Le témoignage des signes reste sans effet auprès d'eux
, et ils préfèrent condamner au silence le témoin qui confesse sa foi en celui qui est la source de la lumière.

3- Récapitulation

Ce texte nous conduit à travers une longue discussion en forme de procès à découvrir deux attitudes humaines possibles. D'une part, les Juifs se referment petit à petit sur leur propre vérité et se trouvent éblouis par la lumière du Christ qui devient pour eux une condamnation. D'autre part, L'aveugle devenu voyant avance progressivement. Tout au long de son cheminement, il confesse ce qu'il a reçu de Jésus et il approfondit lentement la connaissance de son guérisseur. La progression dans la foi est occasionnée, voire provoquée par l'obligation de risquer et de témoigner.

Sollicité par les Juifs, il témoigne ; à travers ce témoignage, sa connaissance s'affermit et s'approfondit. Interpellé, méprisé, insulté et persécuté, le miraculé ne cède pas, il se refuse à nier les faits ou à dissimuler ce qu'il pense. Cet homme ignorant, mais sincère, devient un modèle du vrai disciple appelé à témoigner de sa foi en celui qu'il a découvert progressivement.

C'est le type de témoignage qui se heurte à un milieu hostile et qui reste authentique malgré les difficultés. L'attitude des parents qui refusent de témoigner par crainte d'être expulsés de la synagogue, est une figure de croyants qui n'osent pas se compromettre en témoignant et en confessant leur foi au Christ.
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